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N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

RAPPELS DU CODE DE L'URBANISME :
Le projet de plan arrêté est soumis pour avis : [...]

2° A la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime lorsque le projet de plan local 

d'urbanisme couvre une commune ou un établissement public de coopération intercommunale situés en dehors du périmètre d'un schéma de cohérence territoriale approuvé et a pour 

conséquence une réduction des surfaces des espaces naturels, agricoles et forestiers ; [...]

Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières et en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions ou d'annexes, 

dès lors que ces extensions ou annexes ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 

Le règlement précise la zone d'implantation et les conditions de hauteur, d'emprise et de densité de ces extensions ou annexes permettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur 

compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. 

Les dispositions du règlement prévues au présent article sont soumises à l'avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 

112-1-1 du code rural et de la pêche maritime.

Le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisés :

1° Des constructions ;

2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage au sens de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ;

3° Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs.

Il précise les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, permettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère 

naturel, agricole ou forestier de la zone.

Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les conditions relatives à l'hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions, les résidences démontables ou les 

résidences mobiles doivent satisfaire.

Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche 

maritime.

Il peut être dérogé à l'article L. 142-4 avec l'accord de l'autorité administrative compétente de l'Etat après avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles 

et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime et, le cas échéant, de l'établissement public prévu à l'article L. 143-16. La dérogation ne peut être accordée que si 

l'urbanisation envisagée ne nuit pas à la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en bon état des continuités écologiques, ne conduit pas à une 

consommation excessive de l'espace, ne génère pas d'impact excessif sur les flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services.

2 -

4

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

3

Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

Synthèse des éléments du PLU

Synthèse du PLU

Synthèse des éléments du PLU

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

Avis favorable sous réserve émis le 04/07/2018 au titre de l'article L151-12

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L151-13

Avis émis le 04/07/2018 au titre de l'article L142-5 :

- défavorable pour les secteurs 1 et 2

- favorable sur le secteur 3

- favorable sous réserve pour le secteur 4

- favorable assorti d'observations pour le secteur 5

CDPENAF

17/09/2018
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N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF
5

6 Synthèse des éléments du PLU
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

7 Synthèse des éléments du PLU
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

8

- pour les extensions, la référence à la date d'approbation n'est pas nécessaire puisque la surface plancher totale maximum du 

bâtiment est limitée (pour exemple, une habitation de 80 m² peut être agrandie dans un premier temps de 30%, portant sa SP à 

104 m², puis, à l'occasion d'un changement de propriétaire, être portée à 135 m² avec un 2ème agrandissement de 30%, . En 

revanche, une habitation de 160 m² de SP ne peut être agrandie de 30% car sa SP dépasserait alors les 200 m² de SP)

- pour les annexes, c'est la surface globale de celles-ci qui est réglementée. Une autre écriture limitant à 50 m² l'emprise au sol par 

annexe peut être proposée

- la limitation de l'emprise au sol des piscines à 80 m² pourra être complétée

- pas de modification concernant les extensions

- "La surface maximale d'emprise au sol des annexes bâties, hors 

piscines, ne peut excéder 100 m² sur l’unité foncière considérée" 

sera remplacé par la rédation suivante : "La surface maximale 

d'emprise au sol des annexes bâties, hors piscines, ne peut excéder 

50 m² par annexe bâtie"

- l'article 9 des zones A et N sera complété par l'alinéa suivant : "La 

surface maximale d'emprise au sol des piscines ne peut excéder 80 

m²"

9 Synthèse des éléments du PLU
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

10

Les classements en zone agricole ou naturelle seront rééxaminés 

au regard notamment de l'avis de la Chambre d'Agriculture.

La CDPENAF devra préciser les besoins à mieux prendre en compte 

concernant les activités sylvicoles et zone Nf.

11

Malgré les avis de la CDPENAF et du SYBARVAL, au regard du refus 

de dérogation du préfet émis par arrêté préfectoral du 10/08/2018, 

la Collectivité reclassera l'ensemble des terrains ayant fait l'objet 

de ce refus de dérogatiuon en zone N ou A 

Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU
Synthèse des éléments du PLU

Synthèse du PLU

Synthèse du PLU (suite)

Avis et 

recommandations

CDPENAF (suite)

17/09/2018
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N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF

12

- "La surface maximale d'emprise au sol des annexes bâties, hors piscines, ne peut excéder 100 m² sur l’unité foncière considérée" 

sera remplacé par la rédation suivante : "La surface maximale d'emprise au sol des annexes bâties, hors piscines, ne peut excéder 

50 m² par annexe bâtie"

- l'article 9 des zones A et N sera complété par l'alinéa suivant : "La surface maximale d'emprise au sol des piscines ne peut excéder 

80 m²"

Modification du règlement des zones A et N conformément aux 

réserves émises par la CDPENAF

13

La Collectivité rappelle le travail de terrain important réalisé pour identifié le patrimoine bâti du très grand territoire communal de 

Belin Béliet (près de 15.600 ha). Cette démarche mise en œuvre dans le cadre du PLU fait suite notamment aux engagements pris 

envers le préfet suite à la précédente révision du PLU, et répond aux objectifs identifiés au PADD. En outre, il est rapellé que 

l'identification des bâtiment pouvant changer de destination reste une possibilité et non une obligation pour le pétitionnaire de 

réaliser un projet.

Par ailleurs, l'éventuel changement de destination de ces bâtiments ne pourra en aucun cas présenter de risque pour l'activité 

agricole ou comprommettre l'activité agricole de la Commune puisqu'aucun bâtiment n'est recensé en zone agricole.

Enfin, la CDPENAF rappelle que chaque projet (en zone N) sera soumis à l'avis de la CDNPS.

Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

14
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

15 CONCLUSION

16

17

Avis et 

recommandations (suite)

Avis et 

recommandations

CDPENAF (suite)

17/09/2018
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N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF

18
Avis non qualifié émis le 

08/08/2018

19
Les erreurs ou incohérences relevées dans le rapport de présentation et le PADD seront corrigés conformément aux remarques de 

l'avis.

Les corrections suivantes sont envisagées :

Dans le rapport de présentation page 69 :

Cette croissance génère un apport supplémentaire théorique 

d’environ 110 98 habitants par an, soit une population estimée de 

6.714 habitants en 2030.

Dans le PADD page 15 :

L’hypothèse de croissance démographique est établie à 1,70% par 

an, ce qui porterait la population de Belin-Béliet à 6.368  6.714 

habitants en 2030, soit environ 92  98  habitants supplémentaires 

par an en moyenne.

20

Le calcul du point mort pourra être intégrer au chapitre page 68-69 du rapport de présentation.

L'évaluation des besoins en logement a pris en compte l'impact du desserrement des ménages comme indiqué page 68 du RdP en 

tablant sur un passage de 2,5 à 2,4 personnes par ménages. L'impact de la vacance dans les projestions est également pris en 

compte.

L'incohérence relevée dans le PADD sera corrigée.

La correction suivante du PADD page 15 est envisagée :

Les besoins en logements sont estimés à 948 logements neufs à 

produire à l’horizon 2030, soit 50 logements neufs par an en 

moyenne 

21

Les objectifs de production de 5 logements sociaux par an s'appuient, comme indiqué page 27 du RdP sur les orientations du PLH 

en cours d'élaboration et confirmés page 20 du PADD.

Le texte des OAP pages 15 et 18 seront corrigés pour être mis en cohérence avec le tableau page 11.

Le rapport de présentation corrigera la coquille de numérotation de l'emplacement réservé page 276 (et no page 273).

Les corrections suivantes sont envisagées :

Dans les OAP page 15 :

L’ensemble de la zone 1AU de la Briqueterie est soumise à une 

Servitude de Mixité Sociale de 30% minimum du nombre de 

logements produits avec un minimum de 30  50  Logements 

Locatifs Sociaux.

Dans les OAP page 18 :

L’ensemble de la zone 1AU de Suzon est soumise à une Servitude 

de Mixité Sociale de 30% minimum du nombre de logements 

produits avec un minimum de 6   9 Logements Locatifs Sociaux.

Dans le rapport de présentation page 276  : ER n°19 sera 

remplacé par ER n°26 .

I. La dynamique urbaine

Préfecture de la Gironde

17/09/2018
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N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF

22

Les dispositions générales du règlement précisent les modalités d'applicatiuon de la servitude de mixité sociale et précise 

notamment :

En cas de programmes réalisés par tranches, chaque tranche devra comporter le nombre de logements locatifs conventionnés, ou 

bien les cessions ou prévisions de cessions de terrains susvisés, respectant les règles de proportionnalité prévues par la zone ou le 

secteur.

Le report d'obligation de production du taux de LLS sur chaque opération est donc déjà prévu au réglement.

Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

23

Les objectifs de production de LLS sont conformes aux objectifs du PADD et du PLH en cours d'élaboration et constituent un 

minimum à produire. En outre, la Commune n'est légalement soumise à aucune obligation.

Les besoins en logements de toute taille sont parfaitement réalisables dans le cadre du PLU élaboré par la collectivité. 

L'emplacement réservé permettant l'extension de l'EPHAD montre la prise en compte des besoins d'accueil des personnes agées 

dépendantes. Les logements collectifs présents en coeur de ville offrent de nombreuses possibilité de logement à proximité des 

services et équipements.

Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

24 L'actualisation des besoins sera prise en compte lors de la prochaine révision de PLU sur la base du nouveau Schéma directeur
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

25
Les besoins concernant le nouveau cimetière, EHPAD et éventuellement gendarmerie seront complétés sur la base des éléments 

transmis par la Commune.
Compléments pages 62, 63 et 75 du Rapport de présentation

26 La coquille page 258 du RdP sera corrigée.

Correction page 258 du RdP :

Ainsi, les capacités dans cette zone sont estimées à environ 45   12 

logements neufs, tenant compte des contraintes réglementaires de 

densité, et d’un coefficient de pondération (fluidité, rétention 

foncière, …) d’environ 20%.

27

Au regard du refus de dérogation du préfet émis par arrêté 

préfectoral du 10/08/2018, la Collectivité reclassera l'ensemble des 

terrains ayant fait l'objet de ce refus de dérogatiuon en zone N ou 

A, et notamment les secteur de Bertrine et de la route de Garrot.

I. La dynamique urbaine 

(suite)

Préfecture de la Gironde 

(suite)

17/09/2018
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N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF

28 Synthèse des éléments du PLU
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

29

30

31

Le diagnostic économique fait le bilan de la zone intercommunale Sylva 21 pages 36 à 38 du RdP.

Les besoins en zone d'activités économiques intercommunales sont explicités et justifiés pages 71 à 73 du rapport de présentation 

pour un besoin global de 30 à 40 ha constructible.

Les capacités résiduelles (disponibilités foncières du PLU actuel) sont identifiées à 31 ha environ pages 79 et 83 du RdP. Les 

capacités du PLU révisé (projet arrêté) ont été réduites à environ 28 ha pour tenir compte des contraintes environnementales et 

forestières du foncier.

Les projets d'implantation et demandes des entreprises sont notamment évoquées page 71 du RdP, justifiant des capacités 

envisagées, notamment par le biais d'un repositionnement des terrains urbanisables entre le PLU en vigueur et le projet arrêté.

Néanmoins, au regard du refus du préfet d'accorder toute dérogation sur ce territoire, les terrains concernés par la demande de 

dérogation seront reclassés en zone non constructible, réduisant les capacités constructibles à vocation de développement 

économique à environ 25 ha, pour un besoin identifié de 30 à 40 ha.

Au regard du refus de dérogation du préfet émis par arrêté 

préfectoral du 10/08/2018, la Collectivité reclassera l'ensemble des 

terrains ayant fait l'objet de ce refus de dérogatiuon en zone N ou 

A, et notamment le secteur 3 de Sylva 21.

32
Au regard du refus du préfet d'accorder toute dérogation sur ce territoire, les terrains concernés par la demande de dérogation 

seront reclassés en zone non constructible.

Au regard du refus de dérogation du préfet émis par arrêté 

préfectoral du 10/08/2018, la Collectivité reclassera l'ensemble des 

terrains ayant fait l'objet de ce refus de dérogatiuon en zone N ou 

A, et notamment le secteur 4 du Moura envisagé pour 

l'implantation d'une nouvelle gendarmerie.

Les capacités en renouvellement urbain sont  cartographiés page 233 du Rdp et quantifiés dans le tableau présenté à la page 229 

du RdP. Ils représentent une capacité d'environ :

- 0,7 ha en zone UA, correspondant effectivement au site de l'ancien Super U, objet de l'emplacement réservé pour mixité sociale 

(potentiel de 21 lgts environ)

- 1 ha en zone UB sur le site industriel de l a rue de la fonderie secteur Cazennave (potentiel de 15 lgts environ)

Concernant les secteurs de Garrot et Bertrine, et au regard du refus de dérogation du préfet, ces secteurs seront retirés des zones 

constructibles. Ils représentent une capacité de logement estimée à environ 36 logements neufs, réduisant ainsi la capacité 

globale du PLU reprise dans le tableau ci-contre à 756 logements pour un besoin global estimé à environ 750 logements.

Au regard du refus de dérogation du préfet émis par arrêté 

préfectoral du 10/08/2018, la Collectivité reclassera l'ensemble des 

terrains ayant fait l'objet de ce refus de dérogatiuon en zone N ou 

A, et notamment les secteurs (1 et 2) de Bertrine et de la route de 

Garrot.
I. La dynamique urbaine 

(suite)

Préfecture de la Gironde 

(suite)

17/09/2018
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N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF

33 Synthèse des éléments du PLU
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

34 Synthèse des éléments du PLU
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

35

Les pages 191 à 195 du RdP concernant les 2 sites inscrits seront remplacées par les fiches 58 et 79 désormais téléchargeables.

Les préconisations réglementaires sur les enjeux paysagers et patrimoniaux annexées au présent avis seront analysées en détail 

plus loin.

Modification du RdP pages 191 à 195 remplacées par les fiches 58 

et 79  des sites du Val de l'Eyre et de l'église de Mons.

36

Le nom des propriétaires sera retiré.

Le patrimoine industriel et les abordspaysagers de certains éléments de patrimoine ont été pris en compte dans l'inventaire (cf. 

détail des éléments constitutifs de l'intérêt dans chaque fiche).

La motte médiévale fiche H sera retirée de l'inventaire.

Modification de la pièce 03-6 relative au recueil des éléments de 

patrimoine :

- retrait de l'information concernant le nom des propriétaires

- suppression de la fiche H

37 Cet élément sera reporté au rapport de présentation page 198

Complément au RdP :

La Commune de Belin-Béliet est traversée par l'itinéraire de 

pèlerinage de Tours à Saint-Jacques de Compostelle passant par 

l'église Saint-Pierre de Mons.

38
Les limites communales figureront sur la carte du SRCE

Les boisements de feuillus seront ajoutés à la carte page 114 du rapport de présentation

Les haies sont le plus souvent associées aux prairies résiduelles. Elles sont prise en compte au même titre que ces dernières.

Complément au RdP

II. La prise en compte du 

patrimoine et des 

ressources

Préfecture de la Gironde 

(suite)

17/09/2018
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N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF

39

Le corridor nord correspond à la piste cyclable qui traverse la commune d'Est en Ouest. Le plan de zonage montre que les espaces 

verts subsistant dans la zone urbaine figurent en "espaces verts à préserver". La Chevêche d'Athéna pourra continuer de les 

utiliser en tant que corridor en pas japonais. Les zones AU Monseigne et Suzon sont relativement éloignés de ce corridor. L'étude 

détaillée de ces zones en pages 328 et 330 du rapport de présentation précise notamment que les trames vertes internes et des 

espaces verts collectifs seront maintenus au sein de la zone de façon à participer à la constitution d’une trame verte urbaine et 

que les arbres intéressants d’un point de vue environnemental et paysager seront conservés et mis en valeur

Complément au RdP

40

Le RP sera complété avec le projet de PCAET du SYBARVAL arrêté le 9 jullet 2018 et dont l'approbation est prévue en décembre 

2018.

La carte des Orientations Particulières d'Aménagement espaces publics et de déplacement figure p 34 des OAP. Elle présente les 

pistes cyclables existantes et les cheminements doux à conforter.

Compléments RP 

Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

41 Synthèse des éléments du PLU
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

42

Les constructions doivent respecter la règlementation thermique en vigueur : la RT 2012. La commune ne souhaite pas aller au-

delà de cette règlementation, déjà exigente pour les pétitionnaires.

Synthèse des élements PLU

Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

43
Les noms des cours d'eau apparaissent sur les cartes "Site Natura 2000", page 96, "Zones prioritaires du SAGE", page 101, et 

"Milieux naturels", page 114.

Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

II. La prise en compte du 

patrimoine et des 

ressources (suite)

Préfecture de la Gironde 

(suite)

17/09/2018
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N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF

44

Il appartiendra à chaque pétitionnaire de choisir d'installer un dispositif de récupération des eaux pluviales. Le choix de le rendre 

obligatoire, à l'article 15 du règlement du PLU, n'a pas été retenu.

Le forage du Bourdieu sera équipé en 2020 d'une unité de déférisation. Dès lors, il pourra être sollicité de manière permanente et 

une demande de révision de l'arrêté d'autorisation de prélèvement sera demandée aux services de l'Etat.

La condition de disponibilité de la ressource en eau sera précisée au règlement de la zone 2AU (dispositions générales et caractère 

de la zone). Le rapport de présentation sera complété pour préciser ces conditions (page 263).

Compléments au RP

Modification du règlement pages 5 et 127 :

Page 5 et Page 127  dans le caractère de la zone : "Espaces à 

urbaniser dont l’ouverture sera réalisée conformément aux articles 

L.153-31 - 4°, L.153-36 et L.153-38 du Code de l'urbanisme. Cette 

ouverture est également conditionnée à une disponibilité 

suffisante des ressources en eau potable, et à une capacité 

suffisante de traitement des eaux usées."

Complément au RdP page 263 pour la zone 2AU et page 265 pour 

la zone 2AUE :

"Les conditions d'ouverture à l'urbanisation de cette zone seront 

réalisées conformément aux articles L.153-31 - 4°, L.153-36 et 

L.153-38 du Code de l'urbanisme. De plus, cette ouverture est 

également conditionnée à une disponibilité suffisante des 

ressources en eau potable, et à une capacité suffisante de 

traitement des eaux usées."

45

Proposition d'augmenter le pourcentage d'espaces verts :

- en zone 1AU passer de 15% à 20%

- en zone 1AUY passer de 10% à 15%

Pour rappel le règlement prévoit actuellement : La collectivité envisage :

- d'augmenter le pourcentage d'espaces verts de 15% à 20% pour 

les zones 1AU, en cohérence avec la zone UB notamment,

- de maintenir le taux de 10% dans les zones 1AUY afin de faciliter 

l'implantation des entreprises, et de maintenir la cohérence avec 

les zones UY

Les modifications au RdP et au réglement seront faites en 

conséquences.

46

L'extension de la capacité de la station d'épuration à 4000 EH est prévue en 2023.

La condition de capacité suffisante de traitement des eaux usées sera précisée au règlement de la zone 2AU (dispositions 

générales et caractère de la zone). Le rapport de présentation sera complété pour préciser ces conditions (page 263).

Compléments au RP

Modification du règlement pages 5 et 127 :

Page 5 et Page 127  dans le caractère de la zone : "Espaces à 

urbaniser dont l’ouverture sera réalisée conformément aux articles 

L.153-31 - 4°, L.153-36 et L.153-38 du Code de l'urbanisme. Cette 

ouverture est également conditionnée à une disponibilité 

suffisante des ressources en eau potable, et à une capacité 

suffisante de traitement des eaux usées."

Complément au RdP page 263 pour la zone 2AU et page 265 pour 

la zone 2AUE :

"Les conditions d'ouverture à l'urbanisation de cette zone seront 

réalisées conformément aux articles L.153-31 - 4°, L.153-36 et 

L.153-38 du Code de l'urbanisme. De plus, cette ouverture est 

également conditionnée à une disponibilité suffisante des 

ressources en eau potable, et à une capacité suffisante de 

traitement des eaux usées."

47 Synthèse des éléments du PLU
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

48 Synthèse des éléments du PLU
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

III. La prise en compte 

des risques et des 

nuisances

II. La prise en compte du 

patrimoine et des 

ressources (suite)

Préfecture de la Gironde 

(suite)

17/09/2018
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N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF
49

Il n'existe à priori aucune obligation dans le cadre des risques faibles. Les mesures permettant de réduire le risque seront décrites 

dans l'état initial de l'environnement p 165 et non dans le règlement.
Complément au RP

50 Synthèse des éléments du PLU
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

51

La commune n'a pas recensé de zones exposées aux inondations par ruissellement des eaux pluviales. De plus, il est à noter que la 

collectivité, dans le cadre de sa prise de compétence en 2020, va engager la réalisation d'un Schéma Directeur d'assainissement 

pluvial qui permettra de compléter utilement ces données. Le rapport de présentation sera corrigé dans ce sens.

A la page 345, il est écrit "Les haies perpendiculaires à la pente ayant une fonction hydraulique de régulation des eaux de 

ruissellement, ne sont pas protégées par un classement en EBC ou en éléments du patrimoine végétal remarquable. Ce choix n'a 

pas été retnu dans le PLU. En revanche, elles figurent en zone agricole protégée. En outre, les   boisements et ripysylves ont été 

protégées et classées en zone naturelle. Ces éléments végétaux, très répandus sur le territoire, concourrent fortement au 

ralentissement des eaux pluviales.

Modification du RP p 161

Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

52 Synthèse des éléments du PLU
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

53 Synthèse des éléments du PLU
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

III. La prise en compte 

des risques et des 

nuisances

III. La prise en compte 

des risques et des 

nuisances (suite)

Préfecture de la Gironde 

(suite)

Préfecture de la Gironde 

(suite)

17/09/2018
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N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF

54

Dans le cadre du porter à connaissance que le SDIS 33 a fait parvenir à la Commune le 21 janvier 2016, il est spécifié (extrait ci-

après) :

C'est ce principe de recul des bâtiments industriels de 20 m qui a été repris dans le règlement du PLU. L'espace tampon de 12 m 

dans les OPA correspondant à la bande périmétrique d'accés inconstructible et débrousaillé réservé pour les engins de défense 

incendie.

Dans les 50 m, s'appliquent les obligations de débroussaillement. Celle-ci seront rappelées et ajoutées dans les dispositions 

générales du règlement et en annexe du règlement.

Complément aux dispositions générales du règlement : Dans un 

périmètre de 50 m autour du lot ou de l'opération, les règles de 

débroussaillement (article L134-6 du Code Forestier) s'appliquent, 

dans les conditions fixées par le règlement interdépartemental de 

protection de la forêt contre les incendies en vigueur, tels que 

décrit en annexe du PLU.

+ Compléments annexe règlement du PLU

55

L'association syndicale de DFCI à laquelle est rattaché le territoire est l'association communale de Belin-Beliet. L'erreur sera 

corrigée dans le RP.

Les règles de débroussaillement seront rappelées dans les dispositions générale et annexées au règlement du PLU.

Modification du RP p 163

Complément dispositions générales et annexe du règlement

56 La zone de bruit le long de l'A63 sera complétée sur les plans de zonage.
Plan de zonage : complément de la zone de bruit le long de l'A63 

sur la bande de 300 m de part et d'autre de la voie

57

La localisation des lagunes sera mise en cohérence sur ces différentes cartes.

Les corrections pages 206 et 345 seront réalisées.

Concernant la liste page 170, l'actualisation sera réalisée sur la base de la liste des SUP transmise par l'Etat. Cette liste signalée 

comme jointe en annexe n'a pas été transmise à ce jour.

Corrections apportées au Rapport de présentation :

- page 206 : "L'article  L.111.1.4. L.111-6 et suivants du Code de 

l'Urbanisme prévoit la mise en place d'une bande inconstructible 

de 150  100  mètres (A63) et 75 mètres (RD 1010 et RD3), de part 

et d'autre de l'axe de ces voies en dehors des espaces urbanisés ."

- page 345 : les mentions à un PLUi seront remplacées par PLU

- page 170 : mise à jour dès transmission des informations par 

l'Etat

- mise en cohérences lagunes des différentes cartes

58

Les OAP seront vérifiées et corrigées.

Le périmètre de la zone 1AUY de Sylva 21 sera corrigé pour correspondre au zonage réglementaire retenu.

Au regard du refus du préfet d'accorder toute dérogation sur ce territoire, les terrains concernés par la demande de dérogation 

seront reclassés en zone non constructible. Cette OAP sera donc supprimée.

Corrections dans les OAP :

- Zone 1AUY Sylva 21, numérotation de l'emplacement réservé qui 

est conservé malgré son reclassement en zone NF sera actualisé

- Zone 1AU de La Houna, suppression de l'ER d'élargissement de la 

route de Bertrine déjà réalisé

- Zone 1AUY de Sylva 21 réduit conformément au zonage retenu 

(exclusion de la parcelle 284 et du secteur ayant fait l'objet d'un 

refus de dérogation de la part du préfet

- Suppression de l'OAP Moura au regard du refus de dérogation du 

préfet émis par arrêté préfectoral du 10/08/2018

III. La prise en compte 

des risques et des 

nuisances (suite)

Préfecture de la Gironde 

(suite)

IV. Observations 

complémentaires sur les 

pièces du dossier

17/09/2018
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N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF

59

Les rédactions conseillant de s'adjoindre les compétences mentionnées seront supprimées.

Pour une meilleure lisibilité pour les services instructeurs et les pétitionnaires, les rèles communes comme les reculs seront 

maintenues dans la rédacvtion de chaque zone.

Le réglement de la zone 1AUE va être supprimé en raison de la suppression de la seule zone 1AUE dédiée à la future gendarmerie 

et dont le préfet a refusé l'ouverture.

Le point sur la servitude I4 sera revu dans le cadre de l'examen de l'avis de RTE

La légende des plans de zonage sera modifiée conformément à la remarque

Modification du règlement :

- suppression des mentions aux "architecte du patrimoine", " 

architecte du CAUE", "conseil du PNRLG" ou "de l'UDAP 33 en site 

inscrit"

- suppression du règlement de la zone 1AUE et de sa mention dans 

les dispositions générales page 5

Modification des plans de zonage :

- la légende sera corrigée remplaçant la référence à la pièce 5.2 du 

PLU par la pièce 03.6 du PLU

60

Le tableau sera modifié dès transmission de la liste correspondante par les services de l'Etat. La pièce jointe mentionnée dans 

l'avis n'ayant pas été transmise.

Le plan d'ensemble des SUP sur fond cadastral à jour sera joint au dossier dès transmission des données SIG (ou du plan) par les 

services de l'Etat.

Compléments aux Annexes : dès transmission des éléments 

demandés par les services de l'Etat

61

Annexe à l'avis de l'Etat 

relative aux enjeux 

paysagers et 

patrimoniaux

62

La limitation à 30% de l'existant est déjà inscrite dans le règlement de la zone NP (article NP2, NJ2 et NF2 / 2.1) :

Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

63

Proposition d'écriture à voir avec la mairie à l'article 3 des zones UA, UB et 1AU :

"Afin d'optimiser l'usage des sols et de préserver le végétal, la création d'une 2ème bande d'accès attenante à une première est 

interdite. L'accès au terrain concerné devant être réalisé, soit directement depuis la voie de desserte, soit depuis la première 

bande d'accès existante."

Les propositions du 2ème paragraphe sont trop complexes à traduire dans un réglement d'urbanisme. Une charte serait plus 

adaptée.

La largeur minimal d'emprise de 5 mètres admise dans le règlement permet tout à fait d'adapter la largeur de voie aux projet de 

formes urbaines spécifiques type airial. En effet, c'est bien de la largeur d'emprise publique qu'il est question. La voirie peut avoir 

une emprise réduite avec par exemple un chemin de 3 mètres et un traitement de bas-côtés enherbés de part et d'autre.

Complément au règlement tel que proposé ci-contre

64

Le recul de 15 m est déjà prévu à l'article 6 de la zone 1AUY (page 120 du règlement) et les OAP imposent l'espace vert le long de la 

rue Alain Peronnau.

En zone 1AU, le réglement sera modifié afin de permettre les constructions à l'alignement ou avec un recul de 4 m minimum.

Complément au règlement de la zone AU, article 6.

65

Les annexes peuvent être adossées au bâti principal mais il n'y a pas d'obligation, afin de pouvoir s'adapter au contexte. La 

Commune ne souhaite pas rendre obligatoire cette disposition.

La construction en ordre semi-continu ne correspond pas à la typologie des quartiers situés en zone UQ.

La Commune ne souhaite pas interdire les piscines en site inscrit de la zone NP

Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

66
Les annexes peuvent être adossées au bâti principal mais il n'y a pas d'obligation. En revanche, en cas de recul, celui-ci doit être de 

3 m minimum.

Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

Préfecture de la Gironde 

(suite)

IV. Observations 

complémentaires sur les 

pièces du dossier (suite)

17/09/2018



Elaboration du PLU de BELIN BELIET - Synthèse et prise en compte des avis des Personnes Publiques consultées - page13

N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF

67

68

69 Le nombre d'arbres par places de stationnement est réglementé dans l'ariticle 13.
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

70

La zone UA correspondant au centres bourgs ancien, dans un tissu urbain très dense, certaines parcelles peuvent être totalement 

bâties. C'est pour cela qu'aucun minima d'espace vert n'est réglementé dans cette zone.

Pour rappel le règlement prévoit actuellement :

Les zones réglementent les pourcentages d'espaces verts à conserver, la définition des espaces vets précise dans les dispositions 

générales page 18 qu'il s'agit bien de surfaces en pleine terre.

La palette végétale des essences locales est précisée en annexe et renvoit à l'article 13 du réglement.

Le point 13.3 des articles 13 reprend déjà les préconisations concernant la conservation de la couverture végétale des parcelles à 

bâtir.

Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

71 CONCLUSION

72 La collectivité regrette que l'Etat n'ai pas qualifié son avis et ne présente pas d'élément conclusif.

73

74

Les proposition de modification du vocabulaire proposés aux 2 premiers paragraphes seront repris.

Il semble compliqué, pour des raisons de sécurité, d'imposer l'implantation des portails à l'alignement. Les places de midi ne sont 

pas imposer sur la rue dans le réglement.

Le réglement des zones prévoit déjà les dispositifs à claire voie.

Le mur bahut fait parti de la typologie actuelle de nombreux ensembles bâtis patrimoniaux identifiés en zone UP, UA, UB et dans 

les quartiers (UQ ou NF). Il ne semble pas opportun de les interdire.

Page 137 : "Bardage : gris, bois ou vert " en zone agricole (A).

Page 155 : Les couleurs proposées dans l'avis sont déjà présentent pour les zones N.

Page 122 : "Bardage vertical ou horizontal : gris, brun, ou vert sombre"  en zones UY et 1AUY.

La rédaction du réglement concernant l'aspect extérieur des annexes vise le même objectif que la proposition faite dans l'avis.

Le point 11.5 de l'article 11 du réglement des zones UY et AUY prévoit déjà de dissimuler les aires de dépôt (cf. pages 86-87 et 123 

du réglement).

La Commune ne souhaite pas réglementer la couleur des piscines.

Une palette des couleurs des enduits et peintures de façade pourra être annexée au réglement dès transmission de celle-ci par 

l'ABF ou les services de l'Etat.

La  collectivité ne souhaite pas intégrer la proposition concernant les avants toits en bois en site inscrit.

L'interdiction en site inscrit des rampes d'accès à des sous-sols sauf pour les équipements sera rajoutée à l'article 11 des zones 

citées.

Modification du réglement :

- dans toutes les zones concernées par cette rédaction, 

remplacement à l'article 11 des termes "équilibre des masses des 

façades" par "composition des façades" ; et de "parti architectural 

en rupture avec ..." et "oeuvre architecturale"  par "projet de 

création architecturale"

- en zone UY et AUY pages 86 et 122 : "Bardage vertical ou 

horizontal : gris, brun, ou vert sombre"

- en zone A pages 137 : "Bardage vertical ou horizontal : gris, brun, 

ou vert sombre"

- annexes complétée d'une palette de couleur pour les enduits sous 

réserve d'une transmission de celle-ci par les services demandeurs

- en zones UA-UB page 27, zone UP page 58, NP et NF page154, 

complément au 11.1 : "la création de rampes d'accés à des sous-

sols est interdite, sauf pour les services publics ou d'intérêt 

collectifs"

Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

Préfecture de la Gironde 

(suite)

17/09/2018
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N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF75
Au regard du refus du préfet d'accorder toute dérogation en l'absence de SCOT opposable, la collectivité reclassera  les 5 secteurs 

concernés en zone non constructible.

Modifications du zonage, rapport de présentation, OAP et 

règlement en conséquence.

76 Les conditions d'ouverture à l'urbanisation des zones 2AU seront complétées comme vu ci-dessus ligne 46.
Modification du règlement et du rapport de présentation 

conformément à la demande.

77

Le règlement du PLU fixe un recul des bâtiments industriels de 20 m de tout peuplement résineux et toute construction doit être 

implantée à une distance de 12 mètres minimum des limites séparatives jouxtant un espace boisé. Confomément au code 

forestier, dans une bande périmétrale de 50 m, s'appliquent les obligations de débroussaillement. Celles-ci seront rappelées et 

ajoutées dans les dispositions générales et en annexe du règlement.

Complément aux dispositions générales du règlement : Dans un 

périmètre de 50 m autour du lot ou de l'opération, les règles de 

débroussaillement (article L134-6 du Code Forestier) s'appliquent, 

dans les conditions fixées par le règlement interdépartemental de 

protection de la forêt contre les incendies en vigueur, tels que 

décrit en annexe du PLU.

+ Compléments annexe règlement du PLU

78 C'est déjà le cas. L'ensemble du document porte cette exigence.
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

Préfecture de la Gironde 

(suite)

17/09/2018
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N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF

79
Avis non qualifié émis le 

11/06/2018

80 PREAMBULE Rappel réglementaire et formel
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

81 I. CONTEXTE GENERAL Rappel du contexte dela démarche communale
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

82

La structure très codifiée du rapport de présentation ne permet de donner suite aux demandes de regroupement des données. 

Néanmoins, la prise en compte de la demande suivante concernant le résumé non technique permettra sans doute de simplifier la 

lecture du dossier.

Il aurait fallu préciser les demandes concernant les cartographies.

Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

83
Le résumé non technique sera complété des éléments contenus dans le diagnostic territorial et l'explication des choix retenus, 

conformément à la demande de la MRAE.
Complément au rapport de présentation page 368.

84

Les noms des lieux-dits sera rajouté aux plans de zonage.

Concernant les applats de couleur par zone, notre expérience montre que la présence de nombreuses trames colorées concernant 

notamment la prise en compte des risques rendrait trop complexe la lecture des plans intégrant des applats de couleurs.

Complément au plans de zonage : nom des lieux-dits

85 Synthèse des éléments du PLU
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

86 Synthèse des éléments du PLU
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

87 Synthèse des éléments du PLU
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

III. DIAGNOSTIC 

TERRITORIAL, ANALYSE 

DE L'ETAT INITIAL DE 

L'ENVIRONNEMENT ET 

PERSPECTIVES 

D'EVOLUTION

II. REMARQUES 

GENERALES 

CONCERNANT LA 

QUALITE DES 

INFORMATIONS 

CONTENUES DANS LE 

DOSSIER DE 

PRESENTATION DU PLU

MRAE

17/09/2018
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N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF

88 Synthèse des éléments du PLU
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

89

L'autorisation de prélèvement des forages de Suzon 2 et du Bourdieu est de 360 000 m3. En 2016, 338 902 m3 ont été prélevés (cf. 

RP p. 139-140). Le RP sera complété en mentionnant que la capacité résiduelle restante de prélèvement est d'environ 21 000 m3.
Complément au rapport de présentation page 140.

90

En 2016, 894 abonnés étaient raccordés à la station d’épuration « Belin-Beliet 1 » et "836" à la station d’épuration « Belin-Beliet 2 

» (cf. p 147 et 148 du RP). Le nombre d'abonnés équivaut au nombre de raccordements. 

Les deux ouvrages  sont conformes à la règlementation en équipement et en performance en 2016 et 2017. La qualité des rejets 

est bonne.

L'extension de la capacité de la station d'épuration à 4000 EH est prévue en 2023. En outre, la condition de capacité suffisante de 

traitement des eaux usées sera précisée au règlement de la zone 2AU (dispositions générales et caractère de la zone). Le rapport 

de présentation sera complété pour préciser ces conditions (page 263).

Les mesures envisagées pour corriger les défaillances observées sur les dispositifs d'assainissement autonome sont les mesures 

prévues par la législation. Celles-ci seront mentionnées dans le RP.

La gestion des eaux pluviales sera complétée dans le RP à partir des éléments fournis par la commune.

Compléments RP : bonne qualité des rejets des stations 

d'épuration p 148 , extension de la station prévue en 2023 et 

condition de capacité suffisante ajoutée au règlement p 149, 263, 

300, 306, 342, 379

Compléments RP : mesures de réhabilitation des dispositifs 

d'assainissement autonome p 151

Compléments RP : gestion des eaux pluviales

91

Le rapport de présentation sera complété avec les éléments du programmes d'actions DECI fournis par la commune.

Dans la commune, 52 sites industriels existants ou anciens ont été recensés dans la base de données BASIAS. Parmi ces sites, la 

commune n'a pas connaissance actuellement de sites pollués.

Compléments RP  avec les éléments du programme d'actions DECI 

p 165

Compléments RP Etat initial + carte des sites BASIAS  

92

IV. PROJET COMMUNAL 

ET PRISE EN COMPTE DE 

L'ENVIRONNEMENT

Les divergences de chiffre sur les objectifs de population à l'horizon 2030 entre le RdP et le PADD seront modifiés comme exposé 

dans l'avis de la préfecture.

Dans le PADD page 15 :

"L’hypothèse de croissance démographique est établie à 1,70% par 

an, ce qui porterait la population de Belin-Béliet à 6.368 6.714 

habitants en 2030, soit environ 92 98 habitants supplémentaires 

par an en moyenne."

III. DIAGNOSTIC 

TERRITORIAL, ANALYSE 

DE L'ETAT INITIAL DE 

L'ENVIRONNEMENT ET 

PERSPECTIVES 

D'EVOLUTION

MRAE (suite)
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N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF

93

Le travail de diagnostic et de prévision ayant dû être arrêté afin de finaliser le dossier de PLU avant arrêt, c'est la période 2016-

2030 qui sert de référence par rapport à l'évolution de l'occupation des sols (prise en compte des constructions neuves, PA, ...). 

Néanmoins, c'est bien la croissance annuelle et le besoin en logement annuel de 50 lgts par an qu'il faut retenir pour ajuster les 

besoins dans la période restante. La vérification de ce rythme de construction moyen a été faite sur les années 20014-2015 (PC) 

confirmant cette hypothèse.

Avec un besoin de 50 lgts par an, sur la période de 15 ans comprise de 2016 à 2030, on a donc 50x15=750 (cf. page 70 du RdP).

Pour répondre à ce besoin, le PLU prévoit, comme exposé pages 227 à 230 du RdP :

- de la construction neuve (sur terrain libre, parcelle non bâtie, ou en mutation urbaine / friches)

- des changements de destination (58 bâtiments identifiés pour une capacité de création de logement d'environ 46 logements, tel 

qu'expliqué page 281 du RdP)

La vacance, réduite de 9% à 7% entre 2012 et 2014, représente un taux non significatif d'une réelle problématique, participant 

plutôt à une certaine fluidité du marché (pour préciser : un marché tendu présente un taux de vacance inférieur à 4%, un taux 

supérieur à 10% montre une réelle problématique), la tendance étant de plus à la baisse. Néanmoins, le rapport de présentation 

pourra être complété par ces informations.

Complément au Rapport de présentation concernant la vacance 

(page 228 du RdP), et dans le résumé technique pour une meilleure 

compréhension du public.

94

Les cartes pages 80 à 83 seront complétées d'une légende et des noms des zonages. Les capacités du PLU peuvent être comparées 

avec les cartes présentes en page 233-234 du RdP.

La coquille de la page 237 relevée en note de bas de page 16 de l'avis de la MRAE sera corrigée.

Les besoins en terme de développement économique sont développés pages 71 à 73 du RdP, dans le chapitre correspondant aux 

prévisions. Les moyens mis en oeuvre dans le PLU pour répondre à ces besoins sont précisés pages 230 à 232 du RdP dans le 

chapitre correspondant aux justifications du projet.

Compléments au Rapport de Présentation sur :

- les légendes et textes de zonages des cartes pages 80 à 83

- les tableaux pages 237 et 368 ou les 692 m²/lgt seront remplacés 

par 652 m²/lgt.

95

 La mention relative à l'ouverture d'exploitation de matériaux du sous-sol sera supprimée

Le fonctionnement actuel du réseau de défense incendie figure dans le RP p 165. Le RP sera complété avec les mesures et les 

éléments du programme d'actions DECI envisagée dans la commune. 

Compléments RP avec les éléments du programme d'actions DECI

96

La zone 1AUE "Moura" et la partie nord de la zone 1AUy "Sylva 21 sont supprimées.

Concernant les autres zones AU, leur analyse détaillée (pages 327 à 336) indiquent les éléments suivants : pour la zone 1AU 

"Monseigne",  les prairies qui figuraient en zone AU dans l'ancien PLU ont été évitées, le reste de la zone présentant un intérêt 

limité pour la biodiversité ; la zone "Moura" est constituée de milieux naturels sans intérêt notable ; la zone "la Houna" comporte 

quelques beux sujets de chênes qui devront être conservés ; la zone "Monseigne" comporte un fossé potentiellement intéressant 

pour les amphibiens et les odonates : il est indiqué à préserver dans l'OAP ; pour la partie sud de la zone 1AUy "Sylva 21, voir ci-

dessous.

Modifications du zonage/règlement et compléments au RdP selon 

indications ci-contre

97
La zone 1AUy du site Sylva 21 correspond à une volonté communale forte. Le projet fera l'objet d'une évaluation 

environnementale conformément à la législation en vigueur.
Pas de suites à donner

IV. PROJET COMMUNAL 

ET PRISE EN COMPTE DE 

L'ENVIRONNEMENT 

(suite)

MRAE (suite)
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N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF

98

IV. PROJET COMMUNAL 

ET PRISE EN COMPTE DE 

L'ENVIRONNEMENT 

(suite)

L'extension de la capacité de la station d'épuration à 4000 EH est prévue en 2023.

La condition de capacité suffisante de traitement des eaux usées sera précisée au règlement de la zone 2AU (dispositions 

générales et caractère de la zone). Le rapport de présentation sera complété pour préciser ces conditions (pages 263 et 342).

Complément RP p 149, 263, 300, 306, 342, 379

99 V. CONCLUSION Le PLU sera complété comme indiqué précédemment.

MRAE (suite)

17/09/2018
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N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF

100 Conseil Régional
Avis non transmis 

réputé favorable

101
Avis non qualifié émis le 

14/08/2018

102
1. VOIRIE 

DEPARTEMENTALE

Le paragraphe accidentologie page 65 sera supprimé.

Les actualisations de terme et référence au Code de l'Urbanisme seront corrigées.

Modifications du Rapport de présentation :

- page 65 suppression du paragraphe "La sécurité"

- pages 63, 65 et 123, remplacement de "Conseil général" par 

Département"

- pages 63 et 64 remplacement de "Service Transport du Conseil 

Général" par "Préfecture de la Gironde"

- page 206 remplacement de l'article L111-1.4 par LO111-6 et 

suivants.

103 La collectivité prend bonne note de ce rappel
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

104

Les emplacements 1, 2 et 3 seront supprimés.

Le contact sera pris avec le service concerné pour mettre à jour l'emplacement réservé sur la RD3 conformément à la demande du 

Département.

Modification du plan de zonage :

- suppression des ER 1, 2 et 3

- création d'une ER sur la RD3 conforme aux document numériques 

à transmettre par le Département

105

Dans le cadre du PLU, c'est le Code de l'Urbanisme qui prévaut. Pour supprimer toute ambiguité, le terme "espaces urbanisés" 

remplacera "agglomération" dans l'article 6.

La rédaction concernant les exceptions d'implantation pourra être complété à l'article 6. A confirmer par la Commune

Le terme "Département" remplacerar "Conseil Général" à la page 11 du réglement

Modification du Règlement :

- Article 6  : "• En dehors de l’agglomération des espaces 

urbanisés , les constructions doivent être implantées avec un recul 

minimum de l’axe des voies : […] "

- Article 6 / chapitre 6.4 complémenté par : " • Des exceptions 

peuvent être autorisées pour les annexes, piscines et les extensons 

de constructions existantes, à condition de ne pas construire en 

deça de la distance de recul minimale de la (ou des) construction(s) 

existante(s) par rapport à la route départementale. Une dérogation 

pourra également être envisagée, en cas de besoin lié au 

fonctionnement d'un service public ou d'intérêt collectif, sous 

justification d'une contrainte technique particulière."

- page 11 : "2/ Pour les voies départementales non soumises à 

l’article L111-6 à 8, la Commune a choisi d’appliquer également sur 

son territoire les directives issues de la délibération du 18 

décembre 1991 du Conseil général  Département visant à 

optimiser le fonctionnement de la voirie départementale et à 

limiter les nuisances et risques d’accident."

106 La Commune prend bonne note des recommandation du Département.

Conseil Départemental

17/09/2018
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N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF

107 Le PLU a bien pris en compte les recommandations du Département
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

108 La Commune a pris bonne note des propositions du Département
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

109 Le PLU a bien pris en compte lces recommandations du Département
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

110 CONCLUSION

111 Voir ci-avant. Remarques et observations utiles prises en compte.

112
Avis non transmis 

réputé favorable

113

114
Avis non transmis 

réputé favorable

115

116
Avis défavorable émis le 

19/07/2018

117
Le rapport de 

présentation

Comme précisé pages 44 et 45 du RdP, dans le premier paragraphe, que les chiffres 2010 du RGA ne concernent que les 

exploitations ayant leur siège d'exploitation sur la Commune, et que cela ne reflète pas l'occupation des terres agricoles de Belin 

Beliet.

Dans le second paragraphe, il est expliqué que le diagnostic agricole du territoire communal s'est bien appuyé sur le RPG, 

joingnant des cartographies pages 47 et 48 qui permettent de démontrer la stabilité des terres agricoles sur la Commune. Ces 

terres agricoles ont donc fait l'objet d'un classement agricole au plan de zonage.

Afin de compléter ces données, il est également précisé que la collectivité a procédé à un rescencement des activités d'élevage 

(canin, pisciculture, équestre, ...) et des éventuels projets d'implantation. Ces données recueillies ont été directement traduites 

dans les zonages agricoles du PLU (sauf projet Grande Forge apparu ultérieurement à l'arrêt du PLU).

Enfin, un travail très précis de recensemment des prairies a été réalisé en partenariat avec le Parc NRLG. Nous avons estimé dans 

le cadre de ce travail que les prairies avaient une vocation agricole. Elles ont donc complété le zonage réglementaire en les 

identifiant spécifiquement sous le secteur Ap.

Les chiffres du RGA ont été analysés et traduits dans le rapport de présentation pour ce qu'ils sont : une donnée statistique. A 

aucun moment le rapport de présentation n'en fait un constat général sur l'occupation agricole des sols sur le territoire communal 

de Belin Béliet.

Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

Chambre de Commerce et 

d'Industrie

Chambre d'Agriculture

Chambre des Métiers et de 

l'Artisanat

Conseil Départemental 

(suite)
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N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF

118

La présence d'une production sous Label Bio n'a pas été porté à la connaissance de la Commune. Ce point sera complété dans le 

rapport de présentation. La Chambre d'agriculture sera contactée pour pouvoir prendre en compte les informations utiles ou plus 

précises qu'elle possède et qu'elle voudra bien nous transmettre.

Les éléments indiquant un recensemment de 9 ou 10 unités d'exploitation en 2018  issus d'une base de donnée interne et 

confidentielle de la Chambre d'Agriculture ne correspondent pas avec celle de la PAC, et ne peuvent donc pas être comparables. 

Ces éléments ne seront donc pas repris en complément du RdP.

Complément au RdP page 46 :

"Une partie de la production de Belin-Béliet est sous Label Bio."

119 Le centre équestre sera reclassé en zone NF du PLU.

Précision au règlement pages 5 et 131 :

-Dans les dispositions générales page 5 : "Zone A : Espaces à 

protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 

économique des terres agricoles."

- Page 131 Caractère de la zone : "La zone A comprend les espaces 

à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 

économique des terres agricoles, et notamment les activités 

agricoles telles que définies à l'aricle L311-1 du Code Rural".

120

La localisation des bâtiments agricoles sera réalisée avec la Commune.

Si la Chambre d'agriculture possède des éléments permettant une meilleure prise en compte de ces élément (mail en ce sens le 

07/09/18).

121 La présence du GRCETA SFA sera précisée au RdP.

Complément page 46 du RdP : 'De plus, la Commune est le siège du 

GRCETA SFA, important groupement de recherche, de formation, 

d'expérimentation et de conseils en matière de grandes cultures. 

Ce centre participe à la dynamique agricole de la Haute Lande."

122

La Commune n'avait pas connaissance de la nature du projet en terme de production agricole et transformation des produits au 

moment de l'arrêt du PLU. Les besoins exprimés depuis par le pétitionnaire dépassent ce que la Collectivité avait envisagé sur le 

site concerné. Il était en effet question d'un "simple" changement de destination de bâtiments patrimoniaux existant au lieu-dit La 

Forge, avec un projet de création de chambres d'hôtes et de restauration haut de gamme. La production agricole sur site est une 

donnée nouvelle à examiner.

Etant donnée l'ampleur du projet et la localisation sensible de celui-ci, les besoins en matière agricole pour ce projet feront l'objet 

d'un nouvel examen pour que la collectivité puisse émettre un avis et voir les éventuelles suites à donner.

123
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

124

Le RdP précise page 250 la prise en considération des i'intérêt de l'agriculture et de la sylviculture au chapitre Orientations en 

termes de développement économique et touristique :

"Préserver l’équilibre des espaces agro-sylvicoles

- Valoriser et entretenir les plus de 10 000 ha de forêt productive de pins de la Commune, et favoriser son exploitation durable, sa 

mise en valeur, et sa découverte en évitant notamment le morcellement du massif forestier et en valorisant les filières locales du 

bois

- Maintenir les exploitations agricoles sur la Commune et leurs terres de production au sein de la forêt"

Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

125

Rapport de présentation 

(suite)

Chambre d'Agriculture 

(suite)
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N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF

126

Effectivement, l'ensemble des prairies identifiées dans le cadre de l'état des lieux élaboré avec le PNR a été versé en zone Ap, zone 

Agricole spécifique des prairies, considérant que celles-ci, outre leur intérêt paysager et environnemental, avaient un intérêt 

agricole. Au regard de l'avis de la Chambre d'agriculture, le zonage du PLU sera modifié pour ne conserver que les prairies 

identifiées à la PAC en zone agricole (Ap), les autres secteurs de prairies seront reclassés en zone naturelle (Npr).

Nous proposons en outre, afin de répondre au mieux aux besoins d'exploitation agricole, de valider avec la Chambre d'Agriculture 

les modifications réglementaires à envisager pour garantir le maintient de ces milieux ouverts dans le respect des exigences 

agricoles (mail en ce sens le 07/09/18).

Suite au retour de la Chambre d'Agriculture, il est proposer de réglementer la constructibilité des zones de prairie agricoles avec 

un bâti à vocation d'abri, d'une surface maximum de 100m² et avec au moins 1 de ses côtés ouvert.

Modification de zonage : les prairies non identifiées à la PAC 2016 

(dernière données disponibles) seront reclassées en zone Npr.

Modification règlement :

- Adaptation du réglement de la zone Ap page 132 en fonction des 

retours de la Chambre d'Agriculture : " Les constructions et 

installations à usage agricole, à condition d’être nécessaire à la 

valorisation et l’entretien des prairies, et notamment pour les 

pratiques extensives d'élevage ovin, permettant ainsi l'abri des 

animaux. La superficie de l'ensemble des bâtiments ne devra pas 

dépasser 100 m² d’emprise au sol à l'échelle de l'unité prairiale et 

le bâtiment devra être ouvert sur au moins un de ses côtés. "

- Création d'une zone spécifique Npr reprenant la réglemention de 

la zone Ap (adaptée en fonction des retours de la CA)

Complément au RdP justifiant de la création de la zone Npr, zone 

naturelle de prairie, comme espace prairial d'intérêt paysager et 

environnemental, en cohérence avec les objectifs du PADD et les 

orientations de la Charte du PNRLG

127

Il y a une erreur de couleur dans la légende de la carte page 271. La Zone NF (et Nfa) est colorée en kaki sur le document, et non 

jaune clair comme indiqué sur la légende. En consultant le plan de zonage, la Chambre d'Agriculture aurait pu lever cette 

ambiguïté asser facilement. Néanmoins, l'erreur de légende du RdP sera corrigée.

Concernant le secteur NFa, les parcelles classées sont situées au plan de zonage dans le secteur sud-est de la Commune, comme 

indiqué au plan de zonage correspondant au niveau du lieu-dit Quartier. 

Le secteur NFa a été créé afin de répondre aux besoins de certains exploitants ayant à la fois une activité forestière et une activité 

agricole, nécessitant sur le même site la possibilité de développer les installations nécessaires à ces 2 activités. Néanmoins, la 

collectivité n'a pas souhaité permettre la création de nouvelles activités agricoles sur toute la zone forestière (NF) afin de garantir 

la préservation des espaces forestier et de la filière sylvicole. C'est ce qui a mené à la création de ce secteur.

Néanmoins, le rapport de présentation page 272 pourra être complété pour préciser la localisation de ces secteurs au lieu-dit 

Quartier, et en faciliter le repérage pour les PPA, et pour compléter leur justification.

Ainsi, on ne peut pas dire que le document est "entaché de profondes contradictions". Il y a certes une erreur de couleur de 

légende au RdP, et la définition agricole des espaces de prairie ne convient pas à la Chambre d'Agriculture. Ces 2 points corrigés ne 

remette en rien en cause l'économie générale du document.

Complément au RdP :

- page 272 :" – Le secteur NFa, espace d’airial associant activités 

sylvicole et agricole localisés au lieu-dit Quartier. Dans ce secteur, 

les constructions et installations agricoles ne sont pas limitées, afin 

de répondre au besoin de certains exploitants ayant à la fois une 

activité forestière et une activité agricole, nécessitant sur le même 

site la possibilité de développer les installations nécessaires à ces 2 

activités.

Modification de zonage : les prairies non identifiées à la PAC 2016 

(dernière données disponibles) seront reclassées en zone Npr.

128 Le PADD

La diversification des activités au sein des exploitations agricoles est prévue au PADD page 24 ("Permettre le changement de 

destination des bâtiments existants d’intérêt patrimonial situés en zone agricole, sylvicole ou naturelle, à condition de ne pas 

compromettre l’exploitation agricole ou forestière").

La protection de l'intégralité des espaces agricoles présents sur le territoire communal ne peut pas être considéré comme un 

projet "à minima". Aucune zone de développement urbain ne vient gréver les espaces agricoles, ce qui est loin d'être le cas de la 

plupart des documents d'urbanisme.

En effet, le PADD a été structuré en préférant identifier la politique de préservation des espaces agricoles comme une stratégie de 

développement économique dans le chapitre correspondant et non dans le chapitre relatif à la protection des espaces naturels, 

agricoles et forestiers.

Concernant le projet d'élevage, quand bien même ce projet aurait été connu de la collectivité avant l'arrêt du PLU, il s'agit là d'un 

projet particulier, ne pouvant être inscrit comme tel dans un PADD qui a vocation à définir la politique d'intérêt général de la 

Collectivité en terme d'aménagement du territoire.

Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

Rapport de présentation 

(suite)

Chambre d'Agriculture 

(suite)

17/09/2018



Elaboration du PLU de BELIN BELIET - Synthèse et prise en compte des avis des Personnes Publiques consultées - page23

N° de 

ligne
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1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF

129 Le PADD (suite)

Néanmoins, les projets agricoles portant un intérêt général pour le territoire et ne remettant pas en cause les équilibres 

environnementaux et paysagers de la Commune seront examinés au cas par cas, pouvant donner lieu à des évolutions ultérieures 

du PLU.

Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

130

Demande de transmission du PAC de la CA (mail du 07/09/18)

Comme vu précédemment, et comme demandé par la Chambre d'Agriculture, les parcelles de paririe non agricole (non identifiée à 

la PAC 2016) seront reclassées en zone naturelle de prairie (Npr). Celles-ci ont été localisées, comme expliqué dans le RdP, dans le 

cadre du travail partenarial réalisé avec le PNRLG et conformément à la Charte du Parc (document cadre opposable au PLU) 

justifiant à lui seul cette traduction réglementaire.

Les justifications concernant la protection des espaces prairiaux sont rapelées dans le PADD et dans le RdP à plusieurs chapitre 

dont notamment page 309 du RdP concernant la compatibilité du PLU avec la Charte du PNRLG.

Modification de zonage : les prairies non identifiées à la PAC 2016 

(dernière données disponibles) seront reclassées en zone Npr.

Modification règlement :

- Adaptation du réglement de la zone Ap en fonction des retours de 

la Chambre d'Agriculture 

- Création d'une zone spécifique Npr reprenant la réglemention de 

la zone Ap (adaptée en fonction des retours de la CA)

Complément au RdP justifiant de la création de la zone Npr, zone 

naturelle de prairie, comme espace prairial d'intérêt paysager et 

environnemental, en cohérence avec les objectifs du PADD et les 

orientations de la Charte du PNRLG

131

Après vérification par la Commune, si la vocation agricole est confirmée :

- les parcelles A223, 276, 642, 935 et 936 seront classées en zone A.

-  la parcelle AD004 sera classée en zone A.

Concernant le projet d'élevage mentionné plus haut, la Commune, dès qu'elle aura transmission des emprise nécessaires et 

souhaitées pour ce projet agricole et qu'elle aura examiné les éventuelles contraintes (environnementales, réglementaires, ...) à 

cette implantation, avisera de l'opportunité de classer tout ou partie des parcelles demandées en zone A ou NFa.

Modification de zonage :

- Après vérification par la Commune : les parcelles A223, 276, 642, 

935 et 936 seront classées en zone A / la parcelle AD004 sera 

classée en zone A.

- Concernant le projet d'élevage mentionné plus haut, la 

Commune, après réflexion, avisera de l'opportunité de classer tout 

ou partie des parcelles demandées en zone A ou NFa.

132 Cela correspond au choix de la Collectivité, comme vu plus haut.
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

Le règlement graphique

Chambre d'Agriculture 

(suite)
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N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF

133 La zone prévue pour le projet de gendarmerie sera reclassée en zone non constructible.

Modification de zonage :

- reclassement de la zone 1AUE de la gendarmerie au Mouar en 

zone non constructible.

134

Une vérification sera faite auprès des propriétaires des parcelles concernées et de l'exploitant avec la Commune

Terrains prairie agricole déjà urbanisable au PLU. Terrain en AP anciennement en AU1

A voir avec la Commune après vérification.

135 A nouveau, il est précisé que l'ensemble des parcelles de prairie non identifiées à la PAC 2016 seront reclassées en zone Npr.
Modification de zonage : les prairies non identifiées à la PAC 2016 

(dernière données disponibles) seront reclassées en zone Npr.

136 Comme vu plus haut, il y a bien un secteur NFa. Le règlement et le zonage sont bien en cohérence.
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

137 Le règlement écrit

La zone prévue pour le centre équestre en zone agricole sera reclassée en zone NF (zonage actuel du PLU en vigueur)

Modification de zonage : Zone A du centre équestre du lieu-dit 

Quartier reclassé en zone NF et secteur Npr.

Le règlement graphique 

(suite)

Chambre d'Agriculture 

(suite)
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N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF

138

Des compléments ont été demandés à la Chambre d'Agriculture ont été sollicités afin de mieux prendre en compte les besoins 

agricoles, tout en maintenant l'objectif de la collectivité (suivant la charte du Parc) de maintenir et préserver les espaces ouverts 

prairiaux (naturels ou agricoles).

Reprise synthèse avis CDPENAF :

- "La surface maximale d'emprise au sol des annexes bâties, hors piscines, ne peut excéder 100 m² sur l’unité foncière considérée" 

sera remplacé par la rédation suivante : "La surface maximale d'emprise au sol des annexes bâties, hors piscines, ne peut excéder 

50 m² par annexe bâtie"

- l'article 9 des zones A et N sera complété par l'alinéa suivant : "La surface maximale d'emprise au sol des piscines ne peut excéder 

80 m²"

Modification du règlement :

- des zones Ap et Npr en fonction des retours de la CA

- des zones A et N conformément aux réserves émises par la 

CDPENAF

139
A la relecture de l'article 3 du règlement, rien n'interdit la possibilité d'accès suivant des servitudes de passage. Néamoins, pour 

éviter toute erreur d'interprétation, le paragraphe 2 du point 3.1 sera précisé en supprimant le terme "direct".

Modification du règlement :

"• Le terrain d’assiette du projet doit disposer par tous temps d’un 

accès direct à une voie ouverte à la circulation utilisable par les 

engins de secours et de lutte contre l’incendie. Les issues de cet 

accès doivent être raccordées aux voiries du réseau public, qui 

doivent respecter les caractéristiques des voies utilisables par les 

engins de secours."

140

Rien dans le règlement n'interdit l'éventualité d'un forage selon la réglementation en vigueur.

Le règlement prévoit l'obligation suivante : " Le radier de la construction devra être à une hauteur située entre + 0.20 m et + 0.30 

m de l’exutoire prévu pour l’évacuation des eaux pluviales, et les aménagements devront garantir leur bon écoulement" afin de 

garantir la bonne évacuation des eaux pluviales vers l'exutoire et le bon écoulement des eaux.

Il n'est fait nul part mention d'une implantation à +30 ou +50 cm du TN.

Néanmoins, cette disposition sera assouplie dans le sens de la demande de la CA de la manière suivante :  "Le radier de la 

construction devra être à une hauteur située entre + 0.20 m et + 0.30 m de l’exutoire prévu pour permettant l’évacuation des eaux 

pluviales, et les aménagements devront garantir leur bon écoulement" 

Modification du règlement page 134 :

"Le radier de la construction devra être à une hauteur située entre 

+ 0.20 m et + 0.30 m de l’exutoire prévu pour  permettant 

l’évacuation des eaux pluviales, et les aménagements devront 

garantir leur bon écoulement" 

141 Cette précision est déjà apportée dans les dispositions générales en page 11 du règlement.
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

142 La rédaction concernant les exceptions d'implantation pourra être complété à l'article 7. A confirmer par la Commune

Modification du Règlement :

- Article 6 / chapitre 7.3 complémenté par : " • Des exceptions 

peuvent être autorisées pour les annexes, piscines et les extensions 

de constructions existantes, à condition de ne pas réduire 

davantage la distance de recul. Une dérogation pourra également 

être envisagée, en cas de besoin lié au fonctionnement d'un service 

public ou d'intérêt collectif, sous justification d'une contrainte 

technique particulière."

143 Modification du réglement conformément à la demande.

Modification du règlement Article A9 page 135 :

-"La surface maximale d'emprise au sol des constructions 

principales à usage d’habitation, hors annexes bâties et hors 

piscines, ne peut excéder 200 m² sur l’unité foncière considérée."

Le règlement écrit (suite)
Chambre d'Agriculture 

(suite)
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N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF144
Sauf si des demandes de changement de destination apparaissent en zone A au cours de l'enquête publique, les chapitres faisant 

référence au changement de destination à l'article 11 seront supprimés.

Modification du règlement :

- Suppression page 137 du paragraphe "Le changement de 

destination avec modification de façade ou extérieur"

- Suppression pages 139 à 142 du paragraphe "11.7 Prescriptions 

particulières pour les éléments bâtis identifiés par le PLU au titre 

de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme"

145

Extension de la gamme de couleur vue à l'avis de la préfecture au vert.

Les mentions à un "architecte conseil" et à l'"ABF" seront supprimées conformément à l'avis de l'Etat plus haut.

Les modalités d'application des règles concernant les clôtures seront précisées aux dispositions générales page 17.

Le chapitre 11.7 correspondant à la protection du patrimoine (article L.151-19)sera supprimé suivant les même conditions que 

pour les changements de destination.

Modification du règlement :

- en zone A pages 137 : "Bardage vertical ou horizontal : gris, brun, 

ou vert sombre"

- suppression des mentions aux "architecte du patrimoine", " 

architecte du CAUE", "conseil du PNRLG" ou "de l'UDAP 33 en site 

inscrit" dans toutes les zones

- dispositions générales complétées au point 6.19. Clôtures, page 

17 : "Les clôtures, en dehors des cas prévus à l'article R. 421-12, 

ainsi que les clôtures nécessaires à l'activité agricole ou forestière, 

sont dispensées de toute formalité, conformément à l'article R421-

2 du Code de l'Urbanisme."

146 Suppression conformément à la demande à valider avec la Commune.

Modification du réglement :

- suppression du paragraphe 2 du point 13.1 de l'article A13 page 

142

147 CONCLUSION

La collectivité entend les précisions demandées par la Chambre d'Agriculture et précise qu'elle reformule sa présentation.

Les réponses sur le volet des besoins a également mis en lumière une information tardive de la collectivité par rapport à un projet 

spécifique situé à la Grande Forge. Ce seul point ne saurai constituer une méconnaissance de la réalité du territoire.

Nous prenons note de l'erreur matérielle de couleur dans la légende d'une carte du Rapport de présentation qui sera modifié. La 

zone NFa existe bel et bien dans le document réglementaire de zonage et a donc bien sa place au réglement.

Quant à la divergence concernant le classement en zone agricole (Ap) de toutes les prairies identifiées au travers du diagnostic 

agricole et du travail de terrain réalisé avec le Parc, ce classement ayant été présenté lors de la réunion préalable à l'arrêt du PLU à 

l'ensemble des PPA, il aurait été utile que la Chambre d'agriculture se manifeste à ce moment là. La réflexion associant les 

personnes publiques à l'élaboration du document d'urbanisme en aurait été enrichi des échanges avec le Parc, porteur principal 

de cette demande de classement. Néanmoins, la prise en compte de cet avis sera réalisée dans le cadre du dossier d'approbation 

et l'ensemble des prairies identifiées à la PAC 2016 (ou toute information plus récente transmise par la chambre d'agriculture) sera 

reclassé en zone A non indicée et les autres prairies seront reclassées en zone naturelles, conformément à la demande de la 

Chambre d'Agriculture.

Modification des pièces du PLU en conséquence

148
Avis favorable émis le 

09/07/2018

Avis favorable émis le 09/07/2018 au titre de l'article L142-5 (demande de dérogation d'ouverture 

à l'urbanisation en l'absence de SCOT

149
L'intégralité de l'avis est joint en annexe.

Il argumente un avis favorable à l'ouverture à l'urbanisation sur les 5 sites sollicités.

Malgré l'avis favorable motivé émis par le SYBARVAL pour l'ensemble des secteur objets d'une demande de dérogation, au regard 

du refus du préfet d'accorder toute dérogation sur les territoires non couverts par un SCOT opposable, la collectivité a décidé de 

retirer les 5 secteurs demandés des zones constructibles dans le cadre de l'élaboration de ce PLU.

Malgré les avis de la CDPENAF et du SYBARVAL, au regard du refus 

de dérogation du préfet émis par arrêté préfectoral du 10/08/2018, 

la Collectivité reclassera l'ensemble des terrains ayant fait l'objet 

de ce refus de dérogatiuon en zone non constructible (N ou A)

150
Avis non transmis 

réputé favorable

151

152
Avis non transmis 

réputé favorable

153

Le règlement écrit (suite)

Commuauté de Commune 

Sud Gironde

SYBARVAL

Commuauté de Commune 

Cœur Haute Lande

Chambre d'Agriculture 

(suite)

Chambre d'Agriculture 

(suite)

Le règlement écrit (suite)
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N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF

154
Avis non transmis 

réputé favorable

155

156
Avis non transmis 

réputé favorable

157

158
Avis non qualifié sans 

observation

159
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

160
Avis non transmis 

réputé favorable

161

162
Avis non qualifié avec 

observations

163
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

164
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

165

166

CAUE de la Gironde

Parc Naturel des Landes de 

Gascogne (PNRLG)

INAO

CRPF

ARS33

La collectivité prend bonne note des recommandations de l'ARS.

Au niveau du PLU, les traductions complémentaires possibles à ces recommandations concerne la prise en compte du risque 

d'allergie avec la création d'un complément aux annexes du règlement concernant la liste des végétaux. 

Complément au règlement  page 166 :

- Annexe 1 du règlement complétée par une liste de végétaux selon 

leur potentiel allergisant
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N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF

167

Les cinq sites pollués recensés dans BASOL et situés dans la commune ont fait l’objet de travaux de dépollution. Aucune zone à 

urbaniser à vocation d’habitat ou d’équipement n’est située sur leur emprise. Les usages prévus dans le PLU sont compatibles avec 

l’état de ces sites. Il seront précisés dans le RP. Conformément à la règlementation, il sera nécessaire de réaliser les études et 

mesures de gestion adéquates permettant de garantir la compatibilité entre les usages prévus par le PLU et la nature des sols.

Compléments au RdP

168 La collectivité prend bonne note des recommandations de l'ARS.
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

169
Avis non transmis 

réputé favorable

170

171
Avis non transmis 

réputé favorable

172

173
Avis non transmis 

réputé favorable

174

175
Avis non transmis 

réputé favorable

176

177
Avis non transmis 

réputé favorable

178

179
Avis non transmis 

réputé favorable

180

181
Avis non transmis 

réputé favorable

182

183
Avis non transmis 

réputé favorable

184

SDIS

ARS (suite)

ONF

SUEZ

ENEDIS

GRDF

DRAC

ABF

DFCI
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N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF

185

RTE

Avis non qualifié avec 

observations

186
Le plan joint à l'avis de RTE sera joint à la pièce 07.5 du PLU.

Le plan de synthèse des SUP sera intégré au PLU dès transmission par les services de l'Etat.

Complément à la pièce 07.5 Plans et recueil des servitudes 

d'utilité publique :

- plan de situation des ouvrages RTE sur la Commune de Belin 

Béliet

187

188

Complément à la pièce 07.5 Plans et recueil des servitudes 

d'utilité publique :

- Avis de RTE sur le PLU

- Note d'information relative aux Lignes et Canalisations Electriques 

(I4)

- Carte RTE

- Plaquette Prévenir pour mieux construire

La Collectivité n'a pas compétence à modifier la liste des SUP fournies par l'Etat. Les modifications concernant le tableau de 

servitudes ne pourront donc pas être mises en œuvre.

En revanche, les SUP modifiée / complétées transmises par les services de l'Etat compétent seront annexées au PLU dès réception.

Dans l'attente, il est proposé de joindre à la pièce 07.5. l'intégralité des pièces et avis transmis par RTE dans le cadre de la présente 

consultation.

1. Annexe concernant 

les servitudes I4
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N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF

189

190

191
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

192 3. Le règlement

Sous réserve d'une vérification pour savoir si la zone Ap reste impactée par des lignes hautes tension citées dans l'avis de RTE, des 

modifications répondant aux objectifs du présents avis seront portées aux articles 2 des zones Ap (?), NP et NF.

Ainsi le paragraphe suivant sera modifié :

• Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des  aux services publics ou d'intérêt collectif ou à 

des travaux de protection ou de réduction contre un risque naturel, sont admises à condition de ne pas être incompatibles avec 

l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées, et  de ne pas porter atteinte 

à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. Les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc 

également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques.

Précisions à apporter dans le règlement tel que proposées ci-

contre.

193

Les dispositions de dérogation sont déjà prévues au règlement (page 154) selon la rédaction suivante :

"• Une adaptation des dispositions ci-dessus pourront être admises :

- dans le cas de bâtiments de service public ou d’intérêt collectif,

- en cas d'exigences techniques propres à la construction projetée."

Pour éviter toute ambiguité, il pourra être rajouté "Une adaptation des dispositions relatives aux hauteurs des constructions 

prévues ci-dessus pourront être admises :"

Précisions à apporter dans le règlement tel que proposées ci-

contre.

194

Les règles de prospect et d'implantation dérogatoire pour les ouvrages de services publics et d'intérêt collectif sont déjà prévues 

dans le règlement du PLU (page 153 du règlement selon l'écriture suivante :

- Article 6 : "Les constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières,  nécessaires au fonctionnement 

des réseaux d'intérêt publics ou aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières peuvent être 

implantées en limite ou en recul des emprises publiques, en fonction des besoins de fonctionnement du réseau concerné."

- Article 7 : "Les constructions nécessaires au fonctionnement des réseaux publics ou d'intérêt général peuvent être implantées en 

limite ou en recul des emprises publiques, en fonction des besoins de fonctionnement du réseau concerné."

Il n'y a pas besoin de préciser "les ouvrages de Transport d'Electricité HTB" à l'article 2, ils sont de fait inclus dans la catégorie 

"constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif".

Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU

2. Le document 

graphique du PLU

Les modifications demandées seront mises en œuvre conformément à l'avis ci-contre.

Modification au plan de zonage :

- suppression des EBC sur une emprise de 20 m de part et d'autre 

de l'axe des lignes aériennes 63 kV NO 1 BELIN-HOSTENS

- suppression des EBC  sur une emprise de 5 m de part et d'autre de 

l'axe des lignes aériennes 63 kV NO 1 BELIN-MASQUET
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N° de 

ligne

Personne publique ayant 

émis un avis
Remarques sur la prise en compte de l'avis Décision de la Commune et évolutions envisagées

Observation ou réserve à prendre en compte

dans le cadre du PLU de BELIN BELIET arrêté le 24/04/2018

1

Avis favorable assorti d'observation émis le 04/07/2018 au titre de l'article L153-16

CDPENAF

195 La collectivité prend bonne note des préconisation de RTE.
Pas de suite à donner dans le cadre du dossier d'approbation du 

PLU
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